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La commune de MENGLON dispose d’un schéma d’assainissement datant de 2002-2003 non soumis à 

enquête publique. Récemment, elle a réalisé des inspections caméra sur quelques tronçons 

problématiques d’assainissement et elle s’est rendue compte que les réseaux unitaires anciens, situés 

pour la plupart dans le centre des hameaux et du village, pouvaient être en mauvais état et entraîner 

des dysfonctionnements. Par ailleurs, suite à la réalisation du schéma d’eau potable, elle va réaliser des 

travaux sur son réseau d’eau potable. Compte tenu de ces éléments, elle souhaitait améliorer la 

connaissance de ses réseaux unitaires en réalisant des inspections caméra sur les tronçons non 

inspectés. Elle est aussi en cours d’élaboration d’un PLU. 

L’objectif du schéma d’assainissement est de déterminer les travaux à effectuer sur les réseaux 

d’assainissement, vérifier la compatibilité du dimensionnement de la station d’épuration avec les 

prévisions de développement du PLU, étudier l’impact sur le prix de l’assainissement et élaborer une 

carte de zonage cohérente avec le PLU. 

 

 

Territoire communal de MENGLON (cf. étude jointe) 

 

 

 

 

Pas de zonage approuvé précédent 

En cours 

Enquête publique prévue pour l’hiver 2019 

L’étude jointe indique la compatibilité de la capacité de la station d’épuration  avec les prévisions 

de développement du PLU. 

Des inspections caméra ont été réalisées. 

Cf. étude jointe. 
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Cf. dossier joint 

 Eloignée cf. étude jointe 

Eloignées 
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FRDR442 Le Bès, état éco. moyen, état chimique mauvais 

 

 

Cf. dossier joint 



 

 

Commune très rurale, peu d’emploi 

 

 

 

 

Cf. étude jointe 

                  Compétence ANC du 

ressort de la Communauté des 

Communes du Diois 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux postes de refoulement et pompes aux STEP. Pompes en double. Mise en place 

d'un groupe électrogène si coupure électricité. 

Les postes de relevage présents sont indispensables. La mise en séparatif du réseau 

d’eaux usées permettraient de réduire les débits ce qui contribuerait à des économies 

d’énergie. Les postes sont régulièrement entretenus. 

Au hameau de Luzerand. Cf. étude jointe. 




